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Mttê Héritiers de M* W^etler

Après vingt ans de litige cette action inten-
tée dans la cour de Moutréal, portée devant
celle d'appel à plusieurs repriseo, se trouve
encore pecdanteé Depuis entre neufet dix ans
les biens des défendeuc^ qui leur appartiennent
du chef de la dame -le Grand, épouse do M.
Foretler et décédée long-tems avant lui^comme'
ceux qu'il a délfiissés et dont ils héritent égale-
ment, sont entre les mains de M. Pothier qui,
comme exécuteur du testament de M. Foretier,
perçoit exclusivement tous les revenus de ces
deux successions, et n'en a jamais pajré la j)Ius

légère portion aujr défendeurs, un seul d'entre
eux, dit-oUf excepté.

S'il pouvait paraître douteux que tout cela
fût dans l'ordre légal, au moins la dureté ^q
sort des défendeurs ne saurait être un problème^'
Cette situation présente dès caractères marqués
d'anomalie. Ce ne peyt être un objet d'indif-

férence pour le public, puisque chaque famille,

dans des ciiçonstances analogues, peut-être

exposée tour à tour à passer par lesmémes^
épreuves que les héritiers de M. Foretier.

Nous nous sommes^ A;ia suite du terme de
juin dernier, trouvés forcés de rappelerle sou-
venir de quelques uns des sujets deidiscussion

qui s'étuent élevés dans le cours de ce procès
vr«âment extraordinaire. On avjpiit esquissé

déjà le tableau de l'état dans^icquel se trou-

vaient leii parties respectivement, quand deux
de9 défendeurs avaient appelé du jugement
rendu dans la cour de Montréal en février 1827,
Nous allens lucdnctement réiumtr cet exposé,
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